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Au cours de sa reunion du S decembri' 1968, Ia commission des affaires sociales et de Ia sante publique a eu un premier 
echange de vues sur le cinquieme rapport de l'Organe permanent pour Ia securite et la salubrite dans les mines de houille. 

Par lettre du 20 decembre 1968, le president du Parlement europeen a donne a la commission des affaires sociales et de la 
sante publique l'autorisation d'etablir un rapport sur ce document. 

La commission avait nomme M. Bergr,zamz, rapporteur, le 18 decembre 1968. 

La presente proposition de resolution et son expose des motifs ont ete adoptes a l'zmanimite au cours de la reunion du 
30 janvier 1969. 

Etaient presents: M. Miillcr, president, Mile l.ulling et M. Merchiers, vice-presidents, MM. Bergmann, rapporteur, Behrendt 
Bersani, Bregegere, Califice (suppleant M. Colin), Dittrich, Laudrin, van der Ploeg, Ramaekers, Santero, Seruais et 
Springorum. 
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A 

La commission des afbires soci:des et de la sante publique soumet, sur la base de !'expose des motifs ci-joint, 
au vote du Parlement europeen, la proposition de resolution suivante: 

Proposition de resolution 

sur le cinquieme rapport de l'Organe permanent pour Ia securite et Ia salubrite dans les 
mines de houille 

Le l'arlement europeen, 

vu le cinquieme rapport de l'Organe permanent pour Ia securite et la salubrite dans les 
mines de houille (doc. HA 14.777/3/68), 

vu le rapport de Ia commission des affaires socialcs et de la sante publique (doc. 
207/68), 

1. Se fe!icite que l'Organe permanent s'efforce d'ameliorer l'efficacite de son action 
en revisant le mandat et !'organisation de ses groupes de travail, mais regrette qu'il 
n'accorde pas encore aux problemes de salubrite toute !'attention voulue; 

2. Renouvelle en consequence son invitation a l'Organe permanent a s'occuper plus 
activement des problcmes de salubrite dans les mines de houille et a en rendre compte 
!'an prochain; 

3. Confirme qu'il souhaite que les problemes medicaux et sanitaires lies a l'empous
sierage des chantiers souterrains soient etudics en meme temps que les problemes de Ia 
lutte technique contre les poussieres; 

4. Rappelle qu'il a invite les services responsables des Etats membres a veiller a ce 
qu'une certaine partie du personnel du fond soit dotce d'appareils portatifs legers 
detecteurs et avertisseurs de grisou, aprcs avoir ete instruite de leur maniement, et prie 
Ia Commission et l'Organe permanent de rendre compte, dans le sixieme rapport annuel, 
des mesures qui auront ete prises; 

5. Regrette de devoir constater une fois de plus que !'etude des prob!Cmes qui se 
posent sur 1c plan des facteurs humains, en matiere de securite, accuse toujours un 
retard considerable sur !'etude des problemes techniques, et insiste a nouveau pour que 
l'Organe permanent veille a combler rapidement ce retard; 

6. Tient beaucoup <I ce que soient prises en temps utile des mesures efficaces de 
prevention non seulement des accidents mais aussi des maladies professionnelles, et 
prie en consequence Ia Commission et l'Organe de se montrer plus actifs dans ce 
domaine; 

7. Insiste a nouveau pour que les recherches sur Ia pneumoconiose (emphyscme 
pulmonaire) soient poursuivies et rnenees a terrne avec diligence, de fa<;:on que !'on 
puisse enfin etablir si cette affection peut etre consideree comme une maladie profes
sionnelle; 

8. Souligne Ia necessitc de dresser dans chaque hat membre une liste du materiel de 
forage disponiblc utilisable a des fins de sauvetage, et de communiquer cette liste aux 
autres Etats membres afin qu'une aide reciproque efficace so it assuree en cas de sinistre; 
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9. Insiste tout spccialement pour que l'Organe permanent etudie de maniere appro
fondie les causes de !'augmentation du nombre des accidents resultant de ]'utilisation 
du materiel de soutcnement, des appareils ou machines, ainsi que de Ia chute d'objets, 
et pour qu'il propose des mesures propres a reduire le nombre d'accidents dans ce 
domaine; 

10. Estime qu'a l'avenir, les blesses frappes d'une incapacite de travail infcrieure a 
8 semaines devraient cgalement faire !'objet d'un releve statistique, en vue de Ia mise 
en ceuvre des mesures tendant a reduire aussi le nombre des accidents relativement 
benins; 

11. Se feliciterait de voir le groupe de travail «Statistiques communes d'accidents 
dans les mines de houille » qui est en cours de constitution depuis plus de deux ans, 
entamer ses travaux et faire etat, l'annee prochaine, de rcsultats concrets; 

12. Prend acte avec satisfaction des efforts de l'Organe permanent tendant a ame
liorer Ia diffusion, dans les milieux interesses, des resultats de ses travaux; 

13. Invite a nouveau Ia Commission et l'Organe permanent a effectuer lm relevc 
comparatif des legislations minieres en vigueur dans lcs Etats membres, qui puisse 
servir de base a une reglementation communautaire; 

14. Demeure convaincu qu'il est indispensable que Ia Commission dote le secretariat 
de l'Organe permanent d'un nombre suffisant de specialistes, dont au moins un medecin; 

15. Appuie les initiatives prises par Ia Commission et par l'Organe permanent en 
vue de poursuivre en l'intensifiant leur travail de coordination des mesmes a prendre 
dans le domainc de Ia securite et de Ia salubrite dans les mines de houille de Ia 
Communaute; 

16. Invite sa commission competente a contr6ler attentivement si Ia Commission des 
Communautes europeennes et l'Organc permanent tiennent compte des demandes for
mulees dans la prcsente resolution et dans ]'expose des motifs qui y fait suite, et a lui 
fa ire, le cas echeant, rapport a ce sujet; 

17. Charge son president de transmettrc la presente resolution et le rapport de sa 
commission competente au Conseil et a Ia Commission des Communautcs europeennes 
ainsi qu'aux ministres des £tats membres competents en matiere de securite miniere. 
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EXPOSE DES MOTIFS 

I-- Activites de l'Organe permanent 

a) Generalites 

1. En 1967, l'Organe permanent s'est efforce d'ame
liorer l'efficacite de son action, ala faveur, notamment, 
d'une revision des mandats et de ]'organisation des 
groupes de travail. 

Votre commission se felicite que les mandats aient 
ete simplifies et delimites dans leur objet. 

En outre, le secretariat de l'Organe permanent a 
etc charge de faciliter Ia tache aux experts en prepa
rant les travaux des groupes de travail. 

2. Votre commission prend acte avec satisfaction de 
ce que le groupe travail ne de Ia fusion des groupes 
de travail << Sauvetage, et <dncendies et feux de 
mines» s'est vu confier com me mandat permanent 
!'etude des accidents miniers relevant de sa competence 
et les le~ons a en tirer. 

3. Alors que Ia competence de l'Organe permanent 
avait ete ctendue des le mois de mars 1965, a Ia 
salubritc dans les mines de houille, ce n'est qu'en 
decembre 1966 qu'un groupe de travail competent en Ia 
matiere a ete constitue. Ce groupe a entame ses travaux 
pendant Ia periode couverte par le rapport et a repris, 
pour l'essentiel, les activites de ]'ancien groupe de 
travail << Problcmes medicaux d'une politique de secu
rite "· 

II faut rappeler a ce sujet que !'ancien groupe de 
travail en question avait commence par mettre a 
]'etude les problemes concernant le choix du type 
d'organisation des services medicaux d'entreprise, le 
fonctionnement de ces services medicaux et leur com
position (1

). 

L'an dernier deja, votre commission a declare 
regretter (2) que le quatrieme rapport de l'Organe per
manent n"indiquait pas si, et le cas echeant, avec 
quels resultats, cette etude avait ete menee. Votre com
mission escompte que cette etude sera poursuivie 
desormais par le groupe de travail « Salubrite dans les 
mines de houille >>. 

(1) Cf. Troisieme rapport de l'Organe permanent, p. 56. 
( 2) Cf. Rapport de M. Bergmann, doc. 11/68, paragraphe 23, alinca 2. 

4. 11 faut se feliciter de !'intention du secretariat 
de l'Organe permanent d'organiser sur le plan commu
nautaire une campagne de securitc. Votre commission 
est curieuse de savoir dans quelle mesure cette cam
pagne aura une influence favorable sur ]'evolution des 
accidents dans Ia Communautc, et elle compte sur Ia 
Commission europcenne pour en etre informee. 

5. II a enfin ete satisfait: au va:u, exprime a maintes 
reprises par votre commission, tendant a ce que Ia 
diffusion dans les milieux intcresses des rcsultats de 
l'activite des groupes de travail soit accderee par le 
depot de rapports intcrimaires. Les premiers rapports 
intcrimaires qui ont ete deposes sont ceux qui ont 
trait a l'activitc des groupes de travail << Poussieres 
inflammables >>, << Electricite » et << Sauvetage, incendies 
et feux de mines>>. 

b) Problemes techniques 

6. En matiere d'incendies de puits, il est toute une 
serie de problemes qui n'ont pas encore ete resolus. 
C'est ainsi qu'on ne connalt pas encore exactement Ia 
fa~on dont se dcveloppe un incendie dans un puits, 
particulierement dans le cas d'un incendie se propa
geant le long d'une paroi, ni les moyens de le com
battre. Pour combler ces lacunes, il faudrait proceder 
a des essais sur modeles reduits, qui devraient etre 
suivis, pour verification, d'essais en vraie grandeur, 
couteux et demandant beaucoup de preparation. Con
siderant que par suite de la fermeture des mines les 
plus anciennes, le risque d'incendies de puits a dimi
nue, Ia sous-commission competente n'a pas recom
mandc ]'execution de ces essais. Ellc a cependant 
insiste sur ]'importance des mesures prevues dans les 
resolutions de la Conference sur Ia sccurite dans les 
mines de houille et de l'Organe permanent relatives a 
Ia prevention des incendies de puits, en ce qui con
cerne notamment le revctement en materiaux incom
bustibles des nouveaux puits. Enfin, il a cte decide de 
reviser la directive sur !a lutte contre l'incendie en 
tenant compte de !'influence de l'encombrement cause 
par !'armature des puits et des toUt recents essa!S 
d'arrosage a froid effectues en Belgique. 

Votre commission estime cependant qu'en depit de 
la diminution des risques d'incendies, il est utile de 
s'efforcer d'acquerir les connaissances qui font encore 
defaut dans ce domaine. En consequence, elle demande 
a l'executif d'examiner Ia possibilite d'une intervention 
dans le financement des essais necessaires pour re
soudre les problemes qui se posent. 
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7. Votre commission approuve l'Organe permanent 
de vouloir poursuivrc le developpcment de ]'utilisation 
des liquides difficilement inflammables et revoir, apres 
un de!ai raisonnable, les criteres et les methodes 
d'essai. Les huiles minerales utilisees actuellement sont 
techniquement bonnes, mais e!lcs sont, tout compte 
fait, assez facilement inflammables. il est possible 
que le progres technique permette la mise :m point de 
liquides difficilement inflammables et qu'en conse
quence, les normes de securite applicables dans ce 
domaine puissent, a un moment donne, etre assouplies. 

8. Votrc commission constate que le probleme de 
l'etanchement par Ia mousse d'urethane n'a pas encore 
ete rcsolu. Selon le cinquicme rapport, !'injection de 
mousse d'urethane sur les parois des galeries comporte 
en effet des dangers d'auto-inflammation, de propa
gation tres rapide des Hammes et de formation de 
charges e!ectrostatiques. 

Votre commission se demande si, dans ces circon
stanccs, il ne s'imposerait pas de n'autoriser ]'utilisation 
de Ia mousse d'urethane que dans certains condi
tions. 

Les resultats d'essais effectues par deux organismes 
de recherche sans !'aide financiere de la Communaute 
ont cependant dcmontre que des solutions pratiques 
sont possibles. Votre commission invite l'executif a 
veiller a Ia diffusion des rcsultats des essais aupres de 
toutes les entreprises minieres de Ia Communautc. 

9. L'experience a rcvele qu'il existe plusieurs metho
des de reouverture des quarriers incendies. Le groupe 
de travail competent a commente plusieurs cas 
d'ouverture reussie de barrages, mais le cinquieme 
rapport ne precise pas si les procedes utilises avec 
succcs ont etc portcs a Ia connaissance de' routes 
les exploitations interessees de Ia Communaute. Votre 
commission avait deja demande l'annee dernicre que 
les directives generales etablies par les experts :1 
]'intention des responsables quant a Ia manicrc de 
proceder lors de l'ouverture des barrages soient com
muniquees aux services responsables des mines de 
houille (1). 

10. L'examen, par le groupe de travail competent, 
des problemes inherents au sauvetc1ge des emmures a 
!'aide de trous de sonde de grand diametre, a abouti 
a Ia conclusion que les problemes restant a resoudre 
peuvent l'etre par des essais. 

Votre commission estime avec l'Organe permanent 
que ces essais, qui exigent !a mise en ceuvre d'un 
equipement cmheux et d'une utilisation peu frequente, 
doivent etre faits sur le plan communautaire. Elle 
invite l'executif a ouvrir sans delai les credits necessai
res a !'execution des essais recommandcs par I'Organe 
permanent, essais dont cllc attend les resultats avec 
interet. 

(
1

) Cf. Rapport Bergmann, doc. 11/68, para9:raphc 10, almca 2. 
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Ace propos, votre commission souligne Ia necessite 
de dresser sans dclai dans chaque Etat membre une 
liste du materiel de forage disponible pouvant etre 
utilise a des fins de sauvetage, et de la cornmu
niquer aux autres Etats membrcs de fa.;:on que ceux-ci 
puissent demander, en cas de besoin, que certains 
appareils soient mis a leur disposition. Unc dem:mde 
en ce sens avait dcj~\ ete formulee l'an dernier par 
le groupe de travail « Sauvetage >> ( 2). 

11. Yotre commission prend acte avec satisfaction 
de ce que conforrncment au vceu qu'elle avait exprime 
!'an dernier, le rapport «Stabilisation de l'aeragc en 
cas d'incendie >> sera c:ommuniqm~ aux administrations 
des mines et :1 tons les organismes competenrs en 
matiere d'acrage. Cc rapport a le rnerite de reprendre 
a la base Ia question des instabilites d'aerage, a 
laquelle il y a notamment lieu d'accordcr Ia plus 
grande attention dans le cadre des concentration de 
sieges. Des que l'Organc permanent en aura termine 
l'examen, les conclmcions pratiques elaborees par lcs 
experts serom transmises aux gouvernements, auxquels 
il incomber:1 de prendre les dispositions d'application 
voulues. 

Yotre commission estime, tout comme l'Organe 
permanent, que le mandat du groupe de travail doit 
etre etendu a tous les problemes d'acrage, ceux-ci ne 
pouvant ctre dissocies des mesures de prevention des 
incendies et de lutte contrc: l'incendie. 

12. Les experts en sauvetage ont ctudie les modclcs 
les plus recents d'appareils respiratoires et de grisou
metres. 

Voue commission espere que ces travaux permet:
tront de conclure lcs etudes snivantes, dont il etait 
deja question dans le troisieme et dans le quatneme 
rapport et pour lesquelles une aide communaLHaire 
a ete accordcc et d'en porter les resultats a Ia con
naissance des organismes competents: 

un travail de recherche tendant a !'amelioration des 
conditions physiologiques des appareils respir8toi
rcs, 

nne etude sur Jc, exigences auxquclles doivcllt 
satisfaire les apparei]o, d'autosauvetage ~1 filtrc 
contre l'oxyde de carbone, 

un etude sur l'ecbauffcment des appareils d'auto
sauvetage ~1 filtre contre l'oxyde de carbone en cas 
de forte concentration en oxyde de carbone. 

13. Votre commiss1on prend acte avec interet de ce 
que le groupe de travail "Cibles d'extraction et 
guidage » a examine les resultats de !'etude de dix 
accidents en rapport avec cles attelage-; de cages et les 
mesures de prevention preconisees. En cette matiere 
egalcment, elle souhZ~ite une diffusion aussi rZ~pide que 
possible des enseignements a tirer de ces accidents. 
Ces enseignements sont d'ailleurs applicables non seu
lement aux mines, mais aussi aux telephc:rique-; et 
aux chemins de fer. 

(~\ Cf. Qu.ltrieme rapport, p. l..J.. 



14. A b suite de !'etude de !'accident survenu a la 
mine «Unser Fritz>> a Wannc-Eickel, l'Organe perma
nent a donne mandat au groupe de travail « Electri
cite>> d'etudier les problcmes inherents a Ia compo
sition des cables clcctriques pour des tensions allant 
jusqu',\ 6.000 volts ainsi qu'aux dispositifs de protec
tion de ces cables. Votre commission s'intcrcssc 
beaucoup <l ccttc initiative, car ses rcsultats pourront 
contribucr a Ia prevention des accidents de mines 
analogues. 

15. Vot:re comnussion prend acte avec satisfaction 
du fait que le groupe de travail « Poussicres in
flammables>> s'est acquittc de 1a premiere partie, qui 
ctait d'ailleurs la plus urgente, du nundat qui lui avait 
etc confie a b suite de la catastrophe miniere de 
Luiscnthal (1). Il s'agit notamment d'un rapport sur les 
arrets-barragcs destines a limiter ]'extension des coups 
de poussi<~rcs. L'Organe permanent a decide de com
muniquer les rC:sultats de cette t'tude a tous lcs or
ganismcs interesses. Etant donne que lc grisou inter
vicnt frequemment conjointement aux poussiercs dans 
lcs processus d'explosion, on prcvoit de proccdcr a 
l'avenir aux opcr:Jtions de recenscment et de diffusion 
non seulement pour les explosions de poussicres, mais 
aussi pour lcs explosions de grisou. 

Votre commission appuie le vceu de l'Organc per
manent de voir Ia Commission europeenne soutenir 
financicrcmcnt !'execution d'un programme commun 
de recherche comportant: 

!'etude fondamentalc du processus d'explosion, 

!'~tude de l'cfficacite des arrcts-barragcs pour les 
tres grandcs sections, lcs explosions tres bibles et 
lcs explosions tres fortes, 

unc meilleure adaptation des arrets-barragcs a 
l'equipemcnt actuel des exploitations. 

Ces etudes apparaissent en cffet commc necessaires 
a votre commission si l'on veut comblcr les lacuncs 
qui subsistent quant a Ia connaissance de ccs pheno
menes. 

Enfin, il convient de noter que Jc, etudes portant 
sur la ncutralis<Jtion des poussieres scront poursuivics 
en tenant compte du fait que lc plus souvcnt, les coups 
de poussicrc sont declcnches par des explosions de 
gnsou. 

16. Pour cc qui est du concours pour ]'amelioration 
de b securite dans lcs mines, lc Parlement europeen 
avait, l'an dcrnier, exprime le \-reu qu'unc certaine 
partie du personnel du fond soit equip<~e d'appareiJs 
portatifs legers detecteurs ct avertisseurs de grisou 
a pres a voir etc instruitc de leur manicment (2

). En juin 
1967, le jmy a attribuc pour trois apparcils, des prix 
s'elevant rcspectivcmcnt a 40.000 u.c., 15.000 u.c. ct 
10.000 u.c. 

e) Le gronpc de travail a\ait Ct~ procedcr a lll1C generale 
du de l'infLlnt:ttion ct b propagation coups de 

d'daborcr des propositions de recherches. 

doc. ll/68, r(solution, p8.L1graphc S ct expose 
alinCa 4. 

Votrc commission prend actc avec interet de ce que 
l'appareil qui a obtenu le premier prix peut etrc utilise 
des maintenant dans les mines. Malheureusement, il ne 
ressort pas du cinquicmc rapport qu'il ait etc satisfait 
au vceu du Parlement europeen, ni que Ia Commission 
et l'Organe permanent se soieut employes a lc rcaliscr. 
L'executif est invite a rendre compte, dans lc sixicme 
rapport, des resuitats des initiative<> qu'il aura priscs 
en Ia mati~rc. 

17. Votre c01mmssion attache beaucoup d'impor
tance a ]'etude des accidents, car on pcut en tirer des 
enseignements prccicux pour l'avenir. C'est ainsi qu'au 
cours de la periode sous revue, on a pu tirer de 
]'etude des accidents les conclusions suivantcs: 

Les conditions primordialcs de toute lutte efficace 
contre le feu sont b detection precocc des fcux 
de mine ct Ia pose rapidc de barrages etanches a 
!'air. 

Les travaux qui ont etc entrepris en vue de 
l'Claboration d'un plan d'assistancc supranational 
faisant mention notamment des apparcils speciaux 
de sauvetage disponibles dans lcs differents services 
de sauvetage et des specialistes occnp<~s dans ccs 
services doivcnt crrc poursuivis activement ct mcnes 
a bien dans lc plus brcf delai possible. 

Les veternents de protection ignifuges que portent 
les membres des equipcs de sauvetage sont souvent 
insuffisants. 

11 est indispensable, pour prevenLr les coups de 
grisou, de detecter en temps utile toutc irregularite 
des conditions d'acragc. 

Les maticrcs synthctiques utilisees au fond doivcnt 
ctrc ignifugcs. 

Lc port d'appareils autosauveteurs a filtre contre 
l'oxyde de carbone constitue le plus souvcnt un 

factcur decisif de survie des mineurs apres un 
accident minier provoque par unc explosion ou un 
incendie. 

Pour cvitcr ,1 l'avenir que lcs portcurs d'appareils 
autosauveteurs a fiitrc contre l'oxyde de carbone ne 
snbissent des brulures, il faudr8 mettre en service 
le plus rapidcmcnt possible des appareils ameliores, 
dotes d'ailettes assurant lc refroidissement de !'air 
inspire. 

Le problcme de l'amenagement des reseaux Clec
triqucs au fond dcvra etre rcctudie de fa~on appro
fondie en tenant co1npte tout parriculicrcment de 
Ia protection des cables a haute tension. 

c) Facteurs humains 

18. L'an dcrnier deja, votre commission a dcnonce le 
retard comidcrable qu'accuse !'etude des factcurs lm
mai l1S par rapport A !'etude des proble:mes techniques, 
et dcmandc par consequent a l'Organc permanent de 
donner plus d'ampleur a ses travaux dans ce domaine 
ct de recrutcr /-, cet cffet un personnel specialise plus 
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nombreux (1). II n' a malhcureusement pas encore 
etait satisfait a cette demande. Il resultc du cin
quieme rapport que le groupe de travail "Salubrite 
dans les mines de houillc>> ne s'est reuni qu'unc fois 
au cours de Ia periode suus revue, le groupe de 
travail <<Incidences de Ia durec de travail sur Ia 
securite >>, deux fois seulement, tan dis que !e groupe 
de travail « Factcurs psychologiques et sociologiqucs 
de Ia securite>> n'a tenu, lui, aucune reunion. Votre 
commission insistc done nne fois de plus sur Ia 
necessite d'une intensification de l'activite de l'Organc 
permanent dans le domaine des facteurs humains. 

Dans cet ordrc d'idees, votre commission cstimc 
particulicrcment important que lcs travailleurs mi
grants possedent Ia langue du pays dans lequel ils sont 
appeles a travaillcr, afin d'etre en mesurc de com
prendre les dispositions de sccurite qui y sont appli
quees et de s'y conformer. 

19. Comme le precise le cinquicme rapport, le 
groupe de travail << Salubrite dans lcs mines de 
houille>> est appele a s'occuper des aspects medicaux 
ct techniques du probleme de la salubrite.Nfalheureusc
ment, le groupe de trav:til nc comprend, a l'heure 
actuelle, que des specialistes de Ia lutte contre les 
poussieres, alors que votre commission avair attire 
!'attention, dans son rapport de l'an dcrnicr, «sur les 
problemes medicaux qui sont intimement lies 3 l'em
poussierage des chan tiers sonterrains », et souligne 
« qu'il nc faudrait pas attcndrc que les problemes 
techniques soient resolus pour etudier ces questions, 
mais qu'il convicnt de lcs examiner en meme temps 
que les problemes de la luttc technique contre les 
poussieres. '' (2

) 

Votre commission ne pent done sc contentcr de 
!'affirmation selon laquelle la composition du groupe 
de travail <<sera revue pour ]'adapter a l'examen des 
problcmes medicaux>>. Elle insiste pour que lc groupe 
de travail aborde sans delai l'cxamen des questions 
relevant du domainc medical, auquel elle attache une 
grande importance. 

20. Votrc commission rcgrette que le groupe de tra
vail en question n'ait tenu qu'une sculc rc'union all 
cours de la periode sous revue. Elie rappelle que cc 
groupe avait notarnment ete charge par le comite 
rcstreint d'cxamincr les problcmcs de constitution de 
services specialises en matiere de lutte contre lcs 
poussieres, de fixation des iimites d'empcms'iieragc, de 
delimitation de classes d'empoussieragc <cdmissibles, 
ainsi que Ia question des dispositions <l prendre dans 
les differcnts cas (3). Il est evident qne le groupe de 
travail n'a pu venir a bout de ces multiples taches 
importantcs lors de ]'unique recmion qu'il a tenue dans 
le courant de l'annee. Aussi l'Organe permanent 
n'a-t-il pu fairc ctat, dans lc cinquieme rapport, 
d'aucun progres dans ce domaine. 

(1) Cf. Rapport Rergmann, doc. J 1/68, rCsolution, DJrJgraphc () ct C'<posl' 
des motifs, paragraphc 21, alint:a 2. 

(2) Ibidem, resolution, paragraphe 4 er expose': dco; motifs, paragraph.:: 18, 
alinCa 2. 

(') Cf. Quotrierne rapport, p. 1 h. 

8 

Votre comrmssion insistc pour que les problemes 
d'efficacite de 1a lutte contre l'empoussieragc soicnt 
traites en priorite, etant donne que, comme chacun 
sait, lcs progres de 1a mecanisation des chantiers 
d'abattage impliquent une aggravation de l'empous
sierage et partant, des risqucs de maladie pour le 
personnel du fond. 

21. Vorre commission prcnd acre de ce que d'apre:s 
les conclusions du groupe de travail «Incidences de 
la durce du travail sur Ia securite>>, le probli:me des 
chanticrs mouil!cs nc constitue pas un probleme urgent 
3 resoudre sur le plan communautairc, mais qu'c1 
revanche, \'etude d'autres factenrs d'ambiancc tcls qu~ 
le bruit et l'eclairc1ge presentc un caractcrc d'urgence 
plus prononce. Si ccs conclusions sont exactes, votrc 
commission ne comprend pas que l'Organe permanent 
n'ait pu, ((par manque de temps>>, rcgler Ia question 
de Ia fixation des priorites au emus de Ia periode 
sous revue. Votre commission nc pcut que reaffirmer 
]'opinion qu'ellc :1 ccxprimee ]'an dcrnicr, a savoir 
que « ce groupe de tr:nail est loin d'avoir termine 
ses travaux" ct do it par consequent les poursuivrc 
plus activement (4). 

22. Votrc commissiOn se felici tc que le groupe de 
travail << Facteurs psychologiqucs et sociologiques de 
la sccurite » sc prcoccupe actuellement de !'organisation 
de campagnes de secmite. Tout comme le groupe 
de travail, cllc cstimc que ces campagnes devraient 
porter tout d'abord sur les causes des accidents 
tenant aux chutes de blocs et aux moyens de 
transport, qui representcnt 70 % du total des accidents. 
Elle pense qt:e b campagne d'information cnvisagee 
trouvera un cello fayorable auprcs du personnel du 
fond. 

L'an dernier, votrc comm1ssron a insiste sur Ia 
necessite de prcp:uer Ia main-d'ceuvrc originaire 
d'autrcs pays de Ia Communautc ou de pays tiers, 
pendant une periodc d'apprentissage suffisamment 
longue, aux travaux qu'elk est appcl~e :\ executer au 
fond. Aussi prend-elle acte aycc satisfaction de ce 
que le groupe de tra\'ail prepare nne rccommandation 
sur Ia mise :1\l travJi! des tra\'ailleurs etrangcrs et 
des jeunes travailleurs. 

II --- Statistiques 

23. Votre commissron approuve !'Organ:: perrna
ncnt de se preoccupcr de l'examen de la compara
bilitc des statistiqucs d'accidents ct de Ia possibilite 
d'amdiorer cette comparab1lite. Ellc insiste a nom·cau 
pour que soient etablics des statistiques communes 
donnant Lm apcn;:u de la situation en matiere 
d'accidcnts d:tns les ftats membres ct indiquant 
dans qucls domaines il est lc plus urgent de prendre 
des mesures pratiqucs de prevention. 

Cepcndant, votrc commission a !'impression que 
l'Org<:ne permanent ne progresse guere dans Ia voie 

• 



de Ia solution de ce problcmc. Elle rappelle que des 
1e 4 novcmbre 1966 Cl il avait ete decide de cons
tituer un groupe de travail « Statistiques communes 
d'accidents dans les mines de houillc ''· Or, sdon lc 
cinquicme rapport, ce groupe de travail «csl en for
mation». Votrc commission sc feliciterait de voir le 
groupe de travail entamer enfin scs travaux ct 
souhaite que lc prochain rapport annuel fasse etat de 
resultats concrets dans cc domainc. 

24. Lc cinquieme rapport contient une serie de 
tableaux et de graphiques rctra;;ant !'evolution des 
accidents au cours des huit a dix derniercs annees. 
Les tableaux A et B sont des tableaux comparatifs 
des accidents graves ou mortels par million d'heures 
de travail, classes par cause d'accidcnt et par Etat 
membre. Le tableau C contient les memes indications 
pour les accidents collcctifs (2

) ct le tableau D est nne 
recapitulation de la situation en matiere d'accidcnts 
dans Ia Communaute. Lcs graphiques 1 a 6 illustrent 
Ia tcndance statistiquc ct certaines fluctuations. 

25. Le nombrc des accidents mortels a accuse un 
rccul au cours des dernieres annees (410 en 1965, 
374 en 1966 et 269 en 1967). n en va de memc pour 
les accidents graves (cntrainant une incapacite de tra
vail de plus de 8 semaines): 10.595 en 1965, 9.247 en 
1966 et 7.781 en 1967. Ccpcndant, il faut tcnir 
compte du fait que le nombre d'heures de travail a, 
lui aussi, diminue considerablement. Comme le reve
lcnt le tableau A et lc graphique 2, le nombre 
d'accidents graves par million d'hcures de travail a 
diminue legerement de 1965 a 1966 (il est passe de 
13.506 a 13.242), tandis qu'en 1967, il s'est maintcnu 
a pen pres au meme nivcau qu'cn 1966 (13.246). 

26. Lcs causes principales des accidents mortels ou 
graves restent les cboulcments, les moyens de transport, 
la circulation du personnel, les machines, lc manie
rnent d' outils et de sou tenements ainsi que !es chutes 
d'objets (90% et 97,2% respectivcmcnt). L'evolution 
de la proportion des accidents caus~s par !es machines, 
le maniement d'outils et de soutcncments et par les 
chutes d'objets est prcoccupante. Le nombrc de ces 
accidents a augmcnte de 6 % au cours de la periode 
sous revue, confirmant la tendance a l'accroisscment 
enrcgistree dans les annecs 1961 a 1964. On s'accorde 
generalement a considerer que cette augmentation 
regrettable ticnt a !'intensification des concentrations 
et de la mecanisation au cours des dix dernieres 
annecs. 

Votre commission a deja dcmande l'an dernier que 
ccs causes d'accidents £assent !'objet d'un examen 
approfondi, en vue de reduirc lcs risques d'accidents 
de ces categories. A cette fin, clle avait suggere que 
soient prises des mcsures adequates de prevention des 
accidents devant porter a la fois sur la construction 
des machines et sur ]'instruction du personnel appele a 

(1) Cf. Quatrit:me rapport, p. 21. 
( 2 ) Par accidents collectifs, on cntend 1es accidents faisant plus de cinq 

morts ou blesses ne pouvant rcprendrc le travail au fond avant un ddai 
de huit scmaines. 

les utiliser (3
). Malheureusement, il n'est pas question, 

dans le cinquiemc rapport, d'initiatives que l'Organe 
permanent pourrait avoir prises pour repondre a ce 
vreu. Votre commission prie par consequent lcs ser
vices responsables de tircr des statistiqnes d'accidents, 
lcsquelles doivent etrc miscs cgalcment au service de la 
prevention des accidents, lcs conclusions qui s'impo
sent. 

27. Enfin, votrc commission renouvclle sa suggestion 
d'etendre les etudes statistiques aux blesses atteints 
d'une incapacite de travail infericure it 8 semaines (4), 

cc qui permettrait d'etudier aussi les causes principales 
des accidents relativement benins et de prendre les 
mcsures voulues. Il y aurait L1, de !'avis de votre 
commission, un champ d'action fecond pour le groupe 
de travail << Statistiqucs communes d'accidents dans les 
mines de houille », dont la constitution est si !abo
neuse. 

III ~ Evolution de la securite 

28. L'annexe II au cinquicme rapport conticnt un 
tableau detaille de la fa1:on dont les 202 recomman
dations ou directives de l'Organc permanent Ont ete 
observees entre lc Fr janvier 1966 et le 1er janvier 
1968. II rcssort de ce tableau que d'une fa<;on generale, 
les chantiers soutcrrains ont d{!ment tcnu compte des 
recommandations et des directives, soit en les appli
quant directement, soit en appliquant des prescriptions 
arretees par !'administration des mines. Cependant, 
dans un certain nombre de cas, les recommandations 
ou directives n'ont pas ete observees, le motif invoque 
etant alors le plus souvcnt le caractcrc specifiquc des 
conditions locales. Quoi qu'il en soit, il faut se 
felicitcr qu'au Fr janvier 1968, Ia c:lassement en 
fonction du respect des rcccommandations et des 
directives soit devenu plus favorable dans 6J des cas. 

29. Votrc commission voudrait attirer une nouvelle 
fois !'attention sur le fait qu'il ne suHit pas que des 
prescriptions soient arretees par les administrations 
des mines. Si l'on vcut que ccs prescriptions aient 
des effets pratiques et contribuent a la prevention des 
accidents, il faut qu'cilcs soicnt, au moins dans leurs 
grandes lignes, portees a Ia connaissance de !'ensemble 
du personnel du fond et qu'elles soient n:gulierement 
rappclees a son attention. 

IV ~ Conclusions 

30. Votre commission remercie l'Organe permanent 
pour la presentation du cinquicmc rapport, qui donne 
1111 bon apen;:u du travail effectue pendant Ia periode 
sons revue. Elle se felicite que l'Organc permanent 
s'emploic de plus en plus activement a diffuser les 
conclusions de ses travaux dans les milieux interesscs, 
notamment parmi les cadres et le personnel du fond. 

(") Cf. Rapport Bergmann, doc. lli68, paragraphc 29. 
(') Cf. Ibidem, paragraphe 31. 
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31. L'Organe permanent ne pourra assurer a long 
terme l'efficacite de son activite, qui implique de 
lourdes responsabilites, que si son secretariat dispose 
d'un minimum de specialistes. Aussi votre commis
sion regrette-t-elle que le rccrutcment d'au moins 
un medecin, d'un expert en mati~re de formation 
professionnelle et d'un specialiste des relations entre 
organisations de travailleurs et organisations d'em
ployeurs, qu'elle reclame depuis plusieurs annee:s, n'ait 
pas encore ete realise. On nc comprcnd pas que 
l'Organe permanent croie pouvoir se passer des ser
vices d'un medecin <;pecialise alor:i que son champ 
d'activite a ete etendu depuis 1965 a Ia salubrite dans 
les mines de houille. Votre commission ne pent done 
que renouveler la demande expresse qu'elle a deja 
formulee. 

32. Votre commission insiste une fois de plus e) pour 
que les recherches sur b pneumoconiose (cmphyscme 
pulmonaire) soient poursuivies et menees a terme avec 
diligence. ll importc en effet qu'une decision soit enfin 
prise quant a Ia reconnaissance de cette affection 
comme maladie professionnelle. ll est regrettable que 
le cinquieme rapport ne contienne aucune indication 
sur le point de savoir si des progres ont ete realises 
sur ce plan. 

Dans le meme ordre d'idees, \'Otre commisslO!l 
invite l'Organe permanent ~\ se preoccuper plus 
activement de reconunander !'adoption en temps utile 

(1) Cf. RJpport Bergmann, doL. I L resolution, p.1ragr~1phc 11. ct expose 
des motifs, par<lf:::raphc 18, alinC<l 
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de mesures efficaces de prevention non seulement des 
Jccidents, mais aussi des maladies professionnelles. 

,u. Votrc commission ne voudrait pas neghger 
d'invitcr a nouveau l'Organe permanent (2) a effectuer 
un releve comparatif des legislations minicres en 
vigueur dam lcs Etats membres. Comme elle l'a deja 
dit ~1 plusieurs reprises, cc rcleve pourrait servir de 
base a une reglcrnentation commune qui pourrait 
finir par englober l'enscmb!e des dispositions relatives 
a la securite dans les mines de houille. Il faudra 
bien en venir, en fin de compte, a ce qu'un organe 
commun~mtaire central veille ~1 arrcter des dispositinns
cJdre et a assurer leur mi'e en ccune, de fa(;on que 
toutes ks exploitations de Ia C:ommtm~mte puissent 
mettre a profit sans dC!ai !'experience acquise et les 
decouvertes faites en matiere de securite ct de salubrite. 

34. Enfin, il cmwient de noter que votre commis
Sion a formule dans le present rapport toute une 
sene de demandes, de SUf!;gestions et n:eux qui lui 
paraissent justifies et a la plupJrt desquels lc Parlc
ment s'est deja rallie a d'autres occasions. Votre com
mission ne voit done pas pcnrquoi l'Organe permanent 
n'a pas tenu compte jusqL1'a present de ces desiderata. 
A supposer que Ia mise en ccuvre de certaines de ces 
propositions doive se heurter "1 des difficultes, votre 
commission sou haiterait que le prochain rapport 
annucl rende compte tout ~lu moins des raisons pour 
lesquelles l'Organe permanent n'a pas pu satisbirc 
aux vceux du Parlement europeen. 

12
\ Cf Ibident, re~olutio11, paragraphc ~l ct expose des motlfs, par:1graphc 
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